
Public concerné : 
Cette journée est spécifiquement conçue pour les techniciens, les opérateurs de terrain, les gestionnaires 
et responsables de services des établissements publics de santé. Dans la limite des places disponibles, 
elle sera ouverte aux personnes désireuses de se former sur la thématique.

Adresse : 
Le lieu exact sera communiqué après votre inscription, quelques jours avant la date de la journée.

Renseignement et inscription :
Afin de privilégier l’aspect interactif, le nombre de participants est limité. 
Retournez votre bulletin d’inscription au plus tard le jeudi 13 juillet 2017 à :

URCPIE de Picardie
33, rue des Victimes de Comportet - 02000 MERLIEUX-ET-FOUQUEROLLES
Tél. : 03.23.80.03.02  -  E-Mail : contact@cpie-picardie.org
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Mardi 18 juillet 2017 de 09h30 à 16h30
Laon (AISNE)

JOURNÉE THÉMATIQUE

URCPIE de Picardie
Union Régionale des Centres Permanents d’Initiatives pour l’Environnement

Gratuit

Zéro-phyto dans les hôpitaux et EHPAD
Réglementation, méthodologie, techniques alternatives...



Zéro-phyto dans les hôpitaux et EHPAD
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Laon (AISNE)

Cette journée ne peut pas être utilisée comme une 
formation qualifiante entrant dans le dispositif de la 
Charte d’entretien des espaces publics.!

Au programme :

Pourquoi le zéro-phyto ?
Le zéro-phyto en Picardie aujourd’hui
Point réglementaire et contraintes d’utilisation des phytosanitaires
Enjeux des phytosanitaires sur la santé, l’environnement et les milieux aquatiques

Principales techniques alternatives et leurs conséquences
Fleurissement durable, gestion des espaces enherbés, matériel alternatif...
Coûts, évolutions esthétiques...

Charte d’entretien des espaces publics : un outil pour vous aider 
Présentation, condition de fonctionnement

Communiquer sur les évolutions esthétiques
Panneaux sur site, plaquettes, affiches, réunions d’information...
Exemples

Démonstration de matériel alternatif

Depuis le 1er janvier 2017, les structures publiques, dont les établissements de santé, 
ne peuvent plus utiliser les produits phytosanitaires de synthèse dangereux pour 
la santé et l’environnement dans le cadre de l’entretien de leurs espaces ouverts au public.
D’autre part, pour les établissements privés, la réglementation antérieure reste en 
vigueur, avec notamment la restriction concernant les produits utilisables dans des lieux 
accueillant des publics sensibles (enfants, personnes âgées, femmes enceintes...).

Vous souhaitez :

• faire le point sur la réglementation s’appliquant à votre 
établissement,

• connaître les techniques d’entretien des espaces verts que vous 
pouvez mettre en œuvre,

• rencontrer d’autres établissements et bénéficier de leurs 
retours d’expérience,

• …

L’URCPIE de Picardie vous propose une journée technique.
Basée sur des apports de connaissances, des échanges, des témoignages et 
des visites de terrains, elle vous permettra de construire la solution de gestion 
zéro-phyto adaptée à votre structure. 


